
Contrat de Convergence et de Transformation de la Martinique 2019-2022
 Procédure d’instruction d’une demande de financement d’un projet

1. Le porteur de projet

télécharge le formulaire de demande 

sur le site internet de la Préfecture, 

www.martinique.pref.gouv.fr

rubrique Politiques Publiques,

Contrat de convergence et de transformation.

2. Il transmet la demande renseignée,

à l’adresse mail : CCT972@martinique.pref.gouv.fr

Si financement européenSi financement européen, la demande au formulaire

européen disponible sur le site 

www.europe-martinique.com est renseignée et 

déposée au guichet unique des fonds européens de la 

Collectivité Territoriale de la Martinique.

DÉPÔT DE LADÉPÔT DE LA
  DEMANDEDEMANDE

FORMULAIREFORMULAIRE
  DE DEMANDEDE DEMANDE

ACCUSÉACCUSÉ
  DE RÉCEPTIONDE RÉCEPTION INSTRUCTIONINSTRUCTION

 

3. Le porteur reçoit l’accusé de 

réception des co-financeurs.

DÉCISIONDÉCISION ENGAGEMENTENGAGEMENT

6. Le porteur de projet signe 

une convention avec chaque 

co-financeur dans laquelle, il

s’engage à réaliser l’opération

dans les conditions prévues

par la convention.

Le co-financeur s’engage à

verser la subvention dans les

conditions prévues par la

convention et notamment sur la

base du rapport d’exécution de

l’opération fourni par le porteur.

5. Le porteur reçoit des co-financeurs, 

la décision concernant le financement de

l’opération. 

4. Les services de la Préfecture, de la 

Collectivité Territoriale de la Martinique et les 

Établissements publics de coopération

intercommunale instruisent le dossier de

demande selon la réglementation en vigueur.

http://www.europe-martinique.com/
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